
Juillet 2024

N°81

www.pedernec.fr

BULLET I N  MUNI C I PAL
D ’ INF ORMAT I ONS

Keleier Pederneg 



L'été est là ou du moins devrait être 
là mais le soleil fait grise mine ces 
dernières semaines.  Nous comptons 
sur nos associations pour apporter 
divertissements et bons moments de 
convivialité sur la commune malgré la 
grisaille et nous les en remercions.
Nous avons appris dans la presse que 
M. Hervé Rannou et M. Jean-Paul Le 
Goff se déclaraient de la minorité, c’est 
leur choix mais j'ai souhaité clarifier 
certaines choses à la suite du conseil 
municipal du 17 avril et je voulais vous 
en faire part :

Jusqu’ici malgré les reproches j’ai pré-
féré ne pas répondre, me taire plutôt 
que d'être dans la surenchère.
Mais hors de question de laisser dire 
tout et n'importe quoi.
Je me souviens très bien entendre 
quelqu'un me dire que la pire oppo-
sition est celle qui vient de sa propre 
équipe surtout quand il n'y a qu'une 
liste, je n'y ai pas porté attention mais 
cette personne m'a prouvé qu'elle 
avait raison.
Lire dans les journaux que nous avions 
multiplié par 4 notre reste à charge 
initial pour la rue de Guingamp et 
Bégard est faux :
Nous avions prévu 100 000 € pour les 
voies douces subventionnées à hau-
teur de 54 580 €, 60 000 € pour les 
effacements de réseaux soit un reste 
à charge de 105 420 € (une fois le FC-
TVA récupéré 89 016 €).
Oui nous avons dépassé le budget 
initial prévu pour la rue de Guingamp 
et de Bégard, Oui nous avons subi des 
augmentations de coût de projet suite 
à l’inflation de 2022 et l'augmentation 
de coût des matériaux,  à cela se sont 
greffés des frais supplémentaires 
non prévus comme les abris bus, 
l'aménagement des quais bus, la 
prise en charge par le département 
de la couche de roulement pour un 
montant de 46 000 € contre 59 000 € 
prévus initialement et pourtant 
nous n'avons pas fait de folie, pas de 
budget paysager inconsidéré, juste 
des voies sécurisées pour rejoindre 
les arrêts de bus pour aller au collège 
ou au lycée, des passages piétons, de 
l'éclairage public et des espaces en 
herbes,  et nous en avons profité pour 
effectuer les effacements de réseau 
rue de Guingamp car cela aurait été 
dommage de devoir endommager de 
nouveau la route après coup.

Nous avons eu plus de dépenses mais 
nous avons bénéficié de beaucoup 
plus de subventions ce qui fait que 
le projet n'a pas un reste à charge 
de 89  016 € mais de 132 100 € FC-

TVA déduit (sans compter les frais de 
publicité et les honoraires du maitre 
d'œuvre pour 7 773,72 €)  donc loin 
des 4 fois plus annoncés dans les jour-
naux, et pour le résultat et la sécurité 
apportée je ne le regrette pas.

On me reproche également l'aug-
mentation du taux d'endettement 
de la commune de 32.8% en 2 ans, il 
est tout de même important de pré-
ciser qu'à part la rue de Bégard et 
de Guingamp subventionnées à près 
de 65 % si nous obtenons toutes les 
subventions et un reste à charge de 
132 100 €, le reste des dépenses qui 
ont entraîné cette forte augmentation 
sont dues à des coûts partis du précé-
dent mandat : 
Rue de Ruchant et Lorette plus de 
900 000 € de travaux avec un subven-
tionnement de 25 % uniquement et 
un reste à charge de 750 000 € (ce 
montant ne tient pas compte de la 
suppression de la rue de Milin Prat 
et du volet paysager que nous avons 
dû retirer pour limiter les coûts car les 
subventions espérées n'étaient pas 
accordées), la reprise par la commune 
de la maison médicale et la maison 
Ty Mad pour 150 000 €, je vous laisse 
faire le total ! Sans compter le parking 
de la salle de sport qui avec l'éclairage 
et la maitrise d'ouvrage allait revenir à 
270 000 € si nous l'avions maintenu.
Engager les travaux pour le parking 
n'aurait fait que pénaliser le budget de 
la commune, et pourtant je ne compte 
pas le nombre de fois où le sujet est 
revenu afin que l'engagement pris au-
près de l'agglomération soit respecté. 
Cela n'aurait fait qu'augmenter notre 
endettement sur du long terme et 
perméabiliser un terrain de 3000 m2 
alors que l'état nous oblige à limiter 
nos espaces bitumés en vue du zéro 
artificialisation net pour 2050...
Je n'ai pas été élue uniquement pour 
suivre le programme du précédent 
mandat, même si je me suis retrouvée 
contrainte et forcée d'assumer les pro-
jets engagés pour 900 000 € et qu'il 
va encore falloir le faire dans les pro-
chains mois puisque nous devons réa-
liser le programme de voirie définitif 
de la tranche 1 (qui date de 2012) et 2 
du lotissement de Park Ar C’hoat pour 
un montant de plus de 200 000 €, il 
sera donc difficile d'engager d'autres 
investissements avant la fin du man-
dat. 

Le Conseiller aux Décideurs Locaux 
est intervenu lors d’une commission 
finances et a constaté que les finances 
de la commune s'étaient bien redres-
sées en l'espace d'un an, passant de 6 

ans pour rembourser le capital de nos 
emprunts à 3 ans et demi ce qui est 
tout à fait dans les normes de notre 
strate de population, et pourtant l'an-
née dernière certains nous voyaient 
déjà sous tutelle de l'état...
Nous avons fait attention aux dé-
penses de fonctionnement, avons dé-
cidé de ne pas faire le parking pour ne 
pas avoir à emprunter à nouveau, re-
fusé beaucoup de demandes, dit non 
souvent, mais cela pour remettre rapi-
dement les finances de la commune à 
flot et nous y sommes parvenus.

Je n'ai pas pouvoir sur tout et même 
de moins en moins donc il m'est diffi-
cile parfois de résoudre les problèmes, 
mais j'insiste sur le fait que je fais de 
mon mieux avec l'équipe pour vous 
apporter satisfaction avec les moyens 
dont nous disposons.
Dans moins de deux ans notre man-
dat se terminera avec pour objectif 
d'en tirer un bilan positif malgré les 
nombreux travaux effectués durant 
ces 6 ans.
Chaque lundi soir la municipalité se 
réunit pour échanger sur les diffé-
rents sujets de la semaine passée et 
les travaux à venir pour les prochaines 
semaines. Le compte-rendu de ces ré-
unions est envoyé à tous les élus et leur 
permet d'être informés et de pouvoir 
réagir aux différentes décisions prises 
par le Maire et les Adjoints et nous 
continuerons ainsi pour être le plus 
transparent possible.
J'espère que cette fin de mandat se 
déroulera dans une ambiance cor-
diale, avec l'envie commune de faire 
avancer les projets de la commune 
dans l'échange et le partage de nos 
idées et connaissances. 

 Je vais à présent vous laisser prendre 
connaissance du bulletin municipal et 
vous souhaiter un bel été.

Séverine LE BRAS, maire

Le mot du maire
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Yves Boulanger, le doyen de Pédernec

Kévin Bordet, un champion
de « chanbara » dans notre commune

Yves est né le 24 mars 1927 au Hent 
Guer Meur à Pédernec. Il va à l’école 
à Louargat à seulement 2 km de chez 
lui (le bourg de Pédernec étant à 5 
km environ) puis fréquente pendant 
plusieurs mois l’école supérieure des 
garçons de Guingamp, située place du 
Champ au Roy.
Son père étant mobilisé en 1939, il 
s’aperçoit très vite que sa mère a 
besoin de lui à la ferme.
Il s’engage dans l’armée à 18 ans et 
intègre le 29ème régiment des tirailleurs 
algériens au nord de l’Italie.
Libéré à 20 ans, il épouse Georgette 
Lachiver, originaire de Gurunhuel, en 
mars 1948. Ils se connaissaient depuis 
longtemps, ils se sont rencontrés dans 
les bals plus ou moins clandestins 
pendant la guerre.
De leur union sont nées Jeanne Noëlle 
et Marylène en 1949 et 1953. Yves 
travaille toujours dans la ferme de 
ses parents, mais s’installe avec son 

épouse dans une petite ferme toute 
proche située en bas du village où 
Georgette élève des porcelets.
Ils reprennent la ferme des parents 
d’Yves d’où ils sont expropriés pour 
l’aménagement de la RN12 en 
1975. Ils retournent alors dans la 
petite ferme où ils font construire un 
bâtiment d'exploitation et la maison, 
située en bordure de la RN12, où Yves 
vit actuellement.
Élu premier adjoint au maire en 
1983 avec Jean-Claude Martin, il fait 
2 mandats. Puis en 1995, il devient 
conseiller municipal jusqu’en 2001 
dans l’opposition, sous le mandat de 
Jean-Paul Le Goff.
Il prend sa retraite en 1999 à 72 ans ! 
Georgette décède en 2013 après avoir 
vécu 66 ans ensemble.
Il est encore très actif à cette époque et 
entretient sa propriété tout en rendant 
également des services à ses filles !
Il lit beaucoup et est toujours 

passionné de politique (son père était 
déjà au conseil municipal en 1933 avec 
Gustave Le Baudour, il a fait plusieurs 
mandats).
Petite anecdote :
Marie-Paule Bouillennec (à l’accueil de 
la mairie)  est recrutée en 1986 sous 
son mandat d'adjoint !
Yves vit heureux dans sa maison, avec 
les visites très rapprochées de ses 
chères filles. Nous lui souhaitons une 
bonne continuation.

Kevin 22 ans, s'entraîne 
depuis 13 ans, d’abord 
à Louargat et depuis 
2019 à Grâces et 
Bourbriac au sein de 
l’association Dojo Bro 
Dreger (club de judo 
qui  inclut ce sport 
dans ses disciplines dès 
sa création).
Le chanbara existe en 
France depuis 1994, 
c’est un sport créé au 
Japon et dérivé de 
l’escrime japonaise le 
« kendo ». La différence consiste dans 
les armes qui sont en mousse dans le 
chanbara, et un aspect plus ludique. 
Ce sport est très pratiqué dans les 
écoles au Japon, comme le foot chez 
nous.
Kevin participe tous les ans aux cham-
pionnats de Bretagne et de France. En 
2019, il  remporte la première place 
dans la  catégorie «Kodachi» (sabre 
court) du championnat de France ju-
nior, à cette occasion il est repéré.  L’an-
née dernière : 3éme place en catégorie 
« technique » (ils sont jugés sur l’esthé-
tisme). En avril dernier  : 3ème place 
également en « Tate Kodachi » (sabre 
court avec bouclier) et 2ème en équipe.
Il fait des stages d’entrainement, avec 
l’équipe de France, qui  s’étaient ralen-

tis pendant le covid 
(pas de compétition 
nationale ni internatio-
nale).
En juin 2024, Kevin a 
participé au champion-
nat d’Europe à Salerne 
avec l’équipe de France. 
Il a remporté la mé-
daille d'or en catégorie 
Tate Kodachi (sabre 
court et bouclier). Une 
superbe expérience, 
riche en émotion.
Rappelons qu’il est né à 

Pédernec  dans une famille de sportifs ! 
Maman, ceinture noire de judo, Papa 
ceinture noire de chanbara. Quant 
à  son frère Sébastien (en chanbara 
également)  sélectionné en 2016 pour 
les championnats d’Europe junior,  il 
s’est classé 2 fois en 3ème place puis en 
2022, 2 fois 1er en Serbie en catégorie 
sénior.  Nous lui avions consacré un 
article dans un précédent bulletin. 
Le plus jeune frère Mickaël  fait du 
football à Louargat et a déjà joué au 
Roudourou.
Kevin travaille depuis un an comme 
gestionnaire export dans une PME à 
Montauban de Bretagne. Il s’entraîne 
le week-end avec son club et la 
semaine il fait de la course à pied et 
du vélo pour garder la forme !

Les bénévoles :
aide aux devoirs
et bibliothèque
Fin janvier nous nous sommes réu-
nis autour d’un verre pour remercier 
les bénévoles, toujours disponibles 
et de bonne humeur.
Certains sont présents depuis de 
nombreuses années, notamment 
Marie-Madeleine et Solange qui ac-
cueillent le public à la bibliothèque 
depuis 1992 !
Un grand MERCI à tous pour leur 
présence indéfectible. 
N’hésitez pas à venir les rejoindre 
pour l’aide aux devoirs en vous ins-
crivant à la mairie.
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Cérémonie du 19 mars 

Chasse à l’oeuf

«Cette date marque l’arrêt des hosti-
lités, elle ne s’est pas imposée, elle a 
été conquise par ceux qui voulaient 
qu’une date vienne fixer l’hommage 
de la Nation, susciter le recueille-
ment, honorer leurs morts et toutes 
les victimes. Notre pays a mis 50 
ans à la leur accorder. Cette jour-
née est celle d’une génération toute 
entière, de ces 26 000 morts qui ont 
donné leur vie pour la France, de ces 
1 750 000 appelés et engagés qui ont 
donné un morceau de leur jeunesse 

à la Nation.» (Extrait du message de 
Patricia Mirallès, secrétaire d’état au-
près du ministre des armées).
Au cours de cette cérémonie Ma-
dame le Maire et Madame la Pré-
sidente de la FNACA ont remis la 
médaille commémorative d’ancien 
combattant à André Guégan et lui 
ont adressé leurs félicitations pour 
cette distinction qui l’honore. 
André est arrivé à Alger en octobre 
1957 après un voyage en bateau 
mouvementé. Il était palefrenier au 

585ème bataillon du train. Il est resté 
14 mois en Algérie. André a travaillé 
pendant 17 ans à Jersey (avant et 
après l’Algérie), originaire de Clégué-
rec, c’est là-bas qu’il a rencontré sa 
femme Gisèle, née à Louargat ! Ils 
sont arrivés à Pédernec en 1976.
Jean-Claude Ballouard a reçu le 
diplôme d’honneur «fidélité et dé-
vouement» de la FNACA pour son 
engagement en tant que secrétaire 
adjoint de la FNACA durant de nom-
breuses années.

C’est au sommet du Menez Bre et 
sous un beau soleil que s’est dérou-
lée le 1er avril la chasse à l’œuf orga-
nisée par le comité des fêtes.
A 10h30, le signal a été donné à la 
centaine d’enfants venus ramasser 
les œufs dans 3 zones de recherche 
mises en place par tranche d’âges. 

Les chasseurs gourmands ont dé-
ferlé sur la prairie, fouillé les taillis, 
arbustes, … à la conquête des œufs 
en chocolat et les 9 plus chanceux 
qui ont trouvé les œufs en plastique 
se sont vus remettre les gros lots : 
de grandes confiseries de Pâques 
en chocolat.

En attendant, les parents et accom-
pagnateurs ont pu déguster café, 
crêpes… et participer au jeu de la 
bourriche qui a été remportée par 
Anita Prigent.
Une réussite pour les enfants, les 
parents et les organisateurs !

19 mars 2024
19 mars 1978

Jeunes électeurs
Le 1er juin, les jeunes électeurs de Pédernec ont été conviés à une petite céré-
monie à la mairie, à l'occasion de la remise de leur première carte d'électeur.
Majeurs depuis peu, ils ont voté pour la première fois aux élections Euro-
péennes du 9 juin.
Il leur a été rappelé qu'au-delà de l'acte symbolique qu'est le vote, il s'agit 
de décisions importantes pour l'avenir de l'Europe et de la France. Ce droit, 
acquis pour les hommes depuis 1870 et 1944 pour les femmes, ils en sont 
aujourd'hui acteurs. A nous d'en faire bon usage.
Un verre de l'amitié a été servi à l'issue de la cérémonie.
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Interclub aéromodélisme

Pardon de Saint Hervé au Menez Bre

Le club d'Aéromodélisme du Trégor 
a organisé son traditionnel inter-
club le week-end du 1er et 2 juin. 
Comme chaque année, cet événe-
ment demande beaucoup de pré-
paration. Tonte et entretien du Me-
nez Bre, sécurisation du terrain avec 
la pose de filets de chantier et ruba-
lise, montage des barnums, etc.... 
Durant ces 2 jours, c’est environ une 
cinquantaine de personnes venant 
de différents clubs voisins qui a ré-

pondu présent pour cet événement.
Les conditions météorologiques 
étaient très bonnes, ce qui a permis 
à toutes les personnes de faire voler 
leurs modèles (avions, hélicoptères, 
jets, planeurs) et de profiter du site.
Afin de partager des moments de 
convivialité, le club avait prévu vien-
noiseries et café le matin puis un 
apéritif le midi pour toutes les per-
sonnes présentes.

Dimanche 16 juin, 30 bénévoles 
s’activent sur le Menez Bre dès 
8h00 ! Qu’est ce qui se passe ? C’est 
le pardon de Saint Hervé, poète, 
guérisseur, exorciste, barde et com-
positeur, grand saint devant l’Eter-
nel, âme de l’Armorique, patron des 
bardes et des musiciens bretons.
Dimanche 16 juin, une éclaircie ! 
Pas une goutte de pluie ! Inespéré, 
alors que la météo est chahutée par 
les perturbations qui s’enchainent 
sans discontinuer depuis plusieurs 
jours. L’optimisme est de mise ! Pro-
bablement qu’il y aura du monde !
Effectivement il y a du monde !  
Beaucoup de monde ! Les fidèles, les 
promeneurs, les curieux et les amis 
du Menez Bre arrivent. Dès 10h15 la 
chapelle est pleine comme un œuf 
et bien trop petite pour recevoir 
tous ceux qui veulent assister à la 
messe de 10h30. Les motards sont 
là aussi !  Plus de 200 !  Quatre fois 
plus qu’en 2023 !  Le soleil, la foule, 
la bénédiction des motards faite par 
trois prêtres…
Peut-être que le pardon de Saint 
Hervé a créé les conditions de son 
succès en mêlant harmonieuse-

ment les ingrédients qui font un 
vrai pardon : fête religieuse et fête 
profane. 
Le pardon de Saint Hervé est aussi 
un prélude à la fête de la musique.  
Les «Sonerien Da Viken» de Minihy 
Tréguier, bombardes et cornemuses, 
sont là pour fêter leur Saint Patron. 
Le repas, préparé par un food-truck, 
est animé par les «Trad messengers» 
venus de Sardaigne, d’Irlande et 
d’ailleurs. 
A 16h00, la chapelle refait le plein 
pour un concert de chants bretons 
de la chorale «Mouezh Tosenn Vre» 
et de musique médiévale interpré-
tée par «Praetorius».  
Belle journée ! 
La paroisse, l’association «Gedourien 
Sant Herve» et les Amis du Patri-
moine remercient tous ceux qui ont 
œuvré pour la réussite du pardon : 
le comité d’animation pour son sou-
tien et la mise à disposition de ma-
tériel et la commune de Pédernec 
et les employés communaux pour 
la préparation du site.

Prochain rendez-vous, la foire aux 
chevaux, le 15 août prochain !

Comice agricole des 
cantons de Bégard et 
Belle-Isle-en-Terre.
Le samedi 15 juin, malgré la météo 
capricieuse, les jeunes agriculteurs 
organisaient le comice au sommet 
du Menez Bre. Celui-ci n'avait pas eu 
lieu depuis une douzaine d'années.

Ils invitaient la population à venir as-
sister à des concours de bovins (40), 
chevaux (35) et à des présentations 
de diverses races allaitantes, avec en 
clou de spectacle, des petits veaux 
accompagnés par des enfants.

Durant l'après-midi il y a eu éga-
lement différentes animations : 
chiens de troupeaux, jeux bretons, 
fabrication de cordes, exposition 
de matériel agricole par les conces-
sions et ETA environnantes.

Les spectateurs étaient nombreux.

La journée s'est terminée à 
Treglamus par un repas convivial 
pour les éleveurs et les bénévoles.

Les J.A. remercient les bénévoles, 
le comité de la fête du cheval et la 
commune de Pédernec, pour leur 
aide très précieuse : prêt de maté-
riel et nettoyage du terrain, pour 
que le comice soit une réussite.
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Boum
à la salle Carmès Kermesse des écoles 

Amicale laïque
le 9 juin	 	

Notre-Dame de 
Lorette le 30 juin

La mini boum organisée par l’APEL 
de Notre Dame de Lorette pour 
marquer la fin de l’année scolaire 
s’est tenue le mercredi 26 juin à la 
salle Carmès décorée pour l’occa-
sion.
Environ 80 enfants sont venus dé-
guisés.
L’après-midi s’est déroulé en 2 
temps. De 15h30 à 17h, les enfants 
de maternelle se sont déhanchés au 
rythme de la musique et ont chan-
té autour d’un goûter où ils ont pu 
se désaltérer et déguster différentes 
friandises (gâteaux, bonbons, …). De 
17h30 à 19h, c’est au tour des élèves 
de primaire de s’amuser, de danser, 
chanter et se réunir autour d’un 
apéritif avec boissons, bonbons et 
gâteaux apéritif.
Un concours du plus beau dégui-
sement a récompensé 1 enfant de 
chaque catégorie (maternelle et 
primaire). BRAVO à tous les enfants 
pour leurs déguisements tous aussi 
beaux les uns que les autres !

Les animations ont débuté à par-
tir de 14h30 et se sont poursuivies 
toute la journée, avec le spectacle de 
fin d’année des enfants, le concours 
de boules, le château gonflable, le 
loto des fleurs, des jeux, la vente de 
crêpes et de gâteaux et la tombola 
traditionnelle. Le bureau est ravi de 
l’arrivée de nouveaux parents en 
tant que bénévoles, mais souhaite 
néanmoins étoffer son équipe pour 
l’avenir. Les finances étant positives, 
un voyage est prévu pour l’an pro-
chain.

Très belle réussite pour cette ker-
messe 2024 pour l'école Notre 
Dame de Lorette.
Les parents et enseignantes de 
l'école ont eu le plaisir d'accueillir 
les enfants, leurs familles et amis 
venus très nombreux pour voir les 
spectacles des enfants, et de ma-
rionnettes.
Les élèves actuels ainsi que les 
anciens (collégiens, lycéens et + !) 
étaient ravis de revenir fêter la fin de 
l'année dans l'enceinte de l'école.
Le repas a connu un réel succès avec 
près de 180 galettes-saucisses/frites 
servis. La motivation de l'équipe de 
bénévoles s'est traduite par une 
belle fréquentation aux stands 
crêpes, tombola, loterie, château 
gonflable, pêche à la ligne, maquil-
lage, peluche, ... il ne reste rien !
Le soleil était de la partie pour un 
enthousiasme général.

Remise des calculatrices
A la demande des professeurs des 2 écoles, nous avons renoué avec la tradition 
d’avant « covid » : cette année, cet événement s’est déroulé le jeudi 20 juin sous un 
beau soleil près du parvis de l’église. 29 futurs collégiens y ont planté un Hortensia 
Hydrangea Macrophylla  « Sœur Thérèse » avec l’aide de deux agents communaux. 
Ils ont ensuite écouté le discours de félicitations et d’encouragements de Madame 
Le Maire qui était accompagnée de 4 élues. Puis c’est autour d’un verre de l’amitié 
et de friandises servis dans la salle Michel Le Bihan que les élèves de CM2 (avec les 
élèves de CM1, CE2 de leurs classes et les professeurs) ont été reçus par les élues 
qui leur ont remis une calculatrice offerte par la municipalité.
Ils en feront bon usage dès la rentrée prochaine pour une nouvelle année scolaire 
enrichissante.
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INFO : Les procès-verbaux et la liste des délibérations des conseils municipaux sont 
consultables sur le site internet ainsi que de nombreuses autres informations (Menu de 
la cantine, bulletin municipal, calendriers des fêtes, etc…)
www.pedernec.fr

Les finances de la commune 
Le conseil municipal s’est réuni le 5 avril et a voté le compte administratif 2023 et le budget primitif 2024 :

Dépenses 
1 616 310,48 €

Recettes 
1 855 095,01 €Dépenses 

1 616 310,48 €

Solde 
+238 784,53 €

Fonctionnement 

Opérations d'ordre entre section  150 000€

Virement à la section d'investissement

Charges à caractère général 
501 800 €

Charges de personnel 
843 150 €

Atténuation de produit  
4 000€

Opérations d'ordre entre 
section  150 000€

Virement à la section 
d'investissement

112 650€
Autres charges de 
gestion courante 

230 843 €

Charges financières 
25 000 €

Charges exceptionnelles 800€

Dépenses : 1 868 243 €

Résultat d'exploitation reporté 

Atténuation de charges 

Opération d'ordre entre sections 

Résultat d'exploitation reporté 
64 509,09 €

Atténuation de charges 
33 502,91 €

Opération d'ordre entre sections 
39 960 €

Produits de services
88 608 €

Impôts et taxes : 
920 735€

Dotations, subventions et 
participations 

665 628 €

Autres produits de gestion courante 
55 000 €

Produits exceptionnels  300€

Recettes : 1 868 243 €

88 053,71€
1 reporté = +183 707,57€

Résultat d'investissement 2023 = +95 

Recettes 
495 353,15 €

Dépenses 
583 406,86 €

Résultat d'investissement = - 88 053,71€
Résultat n-1 reporté = +183 707,57€

Résultat d'investissement 2023 = +95 653,86€

Investissement

Aménagements services techniques 
18 000€

Achats tracteur + véhicule
45 000€

Boulodrome  10 000€

Voirie + aménagements paysagers 
33 700€

Ecole élémentaire et maternelle 
6 000 €

Equipements divers 
29 620€

Acquisition de terrains 
54 500€

Aménagement parking salle des 
fêtes/salle des sports

248 750,99€

COMPTE ADMINISTRATIF 2023

Budget primitif 2024

Suite aux différentes opérations réalisées en 2023, la clôture de la section de fonctionnement dégage un excédent de +238 784,53€. 
Cela permet à la municipalité de poursuivre le cap qu’elle s’est fixé en maintenant les mêmes taux d’imposition.

-	 37,75% pour la taxe sur les propriétés bâties, 
-	 63,13% pour la taxe sur les propriétés non bâties,
-	 16,32% pour la taxe d’habitation.

Recettes : 1 868 243€

Fonctionnement

Investissement

Dépenses : 1 868 243€
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Exposition « Couleurs du Rajasthan » de l’association « Regard objectif » de Ploumagoar. 
Photos réalisées par Yanick Kichenin

Exposition à la Mairie 

Programme
de voirie 2024 
La voie d’accès côté nord au Menez 
Bre a été refaite à neuf le 12 juin par 
l’entreprise COLAS, elle avait bien 
besoin d’une cure de jouvence !

Achat du nouveau tracteur  

Aménagements extérieurs 
aux ateliers communaux

Un nouveau tracteur CLAAS AXOS 
330 a été acheté d’occasion à la 
ville de Bégard pour un montant de 
30 000 €.
Il est attelé à l’accoteuse pour la sai-
son et servira pour différents travaux 
de voirie. 
Le tracteur CASE IH Maxxum ache-
té en 2016 reste affecté à l’éparage 
durant la saison et aux travaux de 
voirie également.

Les ilots ont été aménagés afin 
d’améliorer et de faciliter le stoc-
kage de différents matériaux (sable, 
gravier, cailloux etc…). Une aire de 
lavage a également été aménagée 
pour le nettoyage de la flotte de 
véhicules des ateliers communaux.

Réalisation de casiers
à la salle des sports 
destinés aux rangements 
du matériel des 
associations 

De plus en plus de démarches admi-
nistratives sont aujourd’hui dématéria-
lisées. Toutefois, certains usagers n’ont 
pas accès à internet et se trouvent ainsi 
pénalisés. C’est la raison pour laquelle la 
municipalité a décidé d'équiper la biblio-
thèque municipale d'un ordinateur avec 
accès à internet. 

Disponible aux horaires d'ouverture, soit 
le mardi de 10h30 à 12h et de 16h à 
18h, le mercredi de 14 à 17h, le jeudi de 
16h30 à 18h30 et le samedi de 10h30 à 
12h.

Bibliothèque :
un ordinateur
en libre-service 

Déploiement de la fibre optique
La fibre est en cours de déploiement sur Pédernec, mais suite aux tempêtes 
successives il y a des retards dans la mise en œuvre. 
Vous pouvez consulter l’état de votre point d’accès fibre sur le site internet de 
Megalis https://www.megalis.bretagne.bzh/, en cliquant sur la carte de Bre-
tagne au bas de l’écran puis en agrandissant le point de vue jusqu’à trouver 
votre adresse. 
Des points de couleur indiquent le statut de votre ligne (Point vert  : dispo-
nible à la commercialisation, point orange : en cours de travaux, point rouge 
: en cours d’étude)

8 | Pédernec | n°81 | Juillet 2024



Mathilde Boujonnier, native des Hauts-
de-France, est arrivée en Bretagne pour 
vivre son rêve breton.
Après plusieurs emplois dans différents 
secteurs (paysagisme, centrale à 
béton et matériaux, banque, BTP), 
passionnée d’immobilier depuis de 
nombreuses années, elle décide de 
devenir consultante indépendante en 
immobilier, elle est affiliée à megAgence.
06 72 77 29 16,
mathilde.boujonnier@megagence.com

Aurélie Guégan, originaire de Lannion, 
est installée sur Pédernec depuis juillet 
2021.
Elle vient du milieu hospitalier et  
décide de se lancer dans l’immobilier, 
conseillère indépendante, elle est affiliée 
à Safti.
06 81 20 74 41,
aurelie.guegan@safti.fr

Alda créations 22
Anne-Valérie, animatrice sociale de 58 
ans originaire de Meaux, et Dominique, 
animatrice sociale et culturelle de 59 
ans originaire de Tréguier, ont pour 
même passion les loisirs créatifs. Grâce 
à un accompagnement de la Chambre 
des Métiers des Côtes d’Armor, elles 
créent leur société Alda Créations 22 
en décembre 2023 (« Alda » signifie 
« arbre » en langage elfique), spécialisée 
dans la création et la vente d'objets de 
décoration en bois, pierre et ardoise.
Anne-Valérie est porteuse d’idées et de 
projets tandis que Dominique est à la 
création et utilise entre autres une scie 
à chantourner.
Leurs objets phares sont en ardoise 
naturelle recyclée : la bigouden, la 
carte de Bretagne, les marques places 
pour les repas, les pancartes pour 
indiquer le nom des plantes dans le 
jardin… Mais elles fabriquent aussi des 
boîtes lumineuses pour Noël, des bijoux 
en bois et même des urnes ou des 
plaques funéraires pour nos animaux de 
compagnie. 
Afin de faire découvrir plus largement 
leurs créations, elles participent 
régulièrement à des marchés nocturnes 
et artisanaux ou des animations comme 
« Faites du Jardin » le 09 juin dernier à 
Pédernec. D’ailleurs c’est Anne-Valérie, 
également graphiste, qui a fait l’affiche 
« Faites du Jardin ».
Découvrez leur sélection d’objets de 
décoration, des produits uniques, faits 
avec passion et soin en consultant 
leur site www.alda.creations22.fr avec 
possibilité de créer à la demande des 
variantes d’objets réalisés.
En plus de cette activité, elles confec-
tionnent et vendent occasionnellement 
des crêpes et galettes à emporter sur 
commande pour les particuliers et les 
groupes. Et font aussi chambre d’hôtes.
Alda Créations 22 / Dominique et
Anne-Valérie CORLOUER ROCHE
06 58 15 27 60
alda.creations22@gmail.com

Vie économique

Vous souhaitez vendre, 
acheter ou louer un bien :
2 conseillères en immobilier 
se sont installées récemment à 
Pédernec !

Le « Gang of pizza » est 
arrivé à Pédernec !
A l’initiative de Virginie et David (les 
gérants) ce distributeur de pizzas 
est enfin installé devant la supérette 
«Votre Marché».
Déjà annoncée il y a un an, cette 
installation a été retardée en raison 
des exigences des Bâtiments de 
France puis de la disponibilité des 
artisans.
Mais «tout vient à point à qui sait 
attendre» et vous pouvez dorénavant 
déguster ces savoureuses pizzas à 
toute heure !

Couturière de proximité : 
Stéphanie Cousinard
Couturière de proximité, Stéphanie 
a ouvert son atelier TREGOR TISSUS 
spécialisé en couture et retouches en 
octobre 2023 à son domicile au 13 Rue 
du Praden à Pédernec.
Elle a appris la couture avec sa grand-
mère (couturière pro) et sa maman. 
Puis pendant près de 15 ans, elle a 
confectionné des costumes de théâtre à 
Saint Brieuc.
Stéphanie, couturière chevronnée, 
propose une large gamme de services 
allant de la couture expert (reprise de 
robes de mariée) aux ourlets. Elle crée 
également des vêtements sur mesure à 
la demande, elle confectionne et vend 
des vêtements enfants (des salopettes 
réversibles par exemple).
Stéphanie propose des cours de couture 
au domicile des clients à raison de 35 
euros les 2h pour les habitants de 
Pédernec et tarif à confirmer pour les 
habitants extérieurs. Elle vient chez vous 
avec la machine à coudre, le tissu, le fil… 
pour donner vie à votre création !
Des clients de divers horizons (jusque 
50 km à la ronde) sollicitent Stéphanie 
pour son professionnalisme, la qualité 
de son travail et sa flexibilité !

Tél : 06.14.91.07.44
Mail : couture@tregortissus.fr
Site : www.tregortissus.fr
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Ecole du Quinquis

En 1879, Mademoiselle Feutren 
fut recrutée "institutrice libre de 
hameau" afin d'enseigner dans 
une classe unique mixte compre-
nant 21 garçons et 23 filles.

Les habitants du Quinquis, sou-
haitant la création d'une école 
communale, adressèrent une péti-
tion au préfet des Côtes du Nord. 
Après plusieurs délibérations sur 
le sujet (frais importants déjà sup-
portés pour l'agrandissement de 
l'école du bourg), la municipalité 
de Pédernec donne finalement 
son accord le 7 août 1880, mais 
à condition que les frais de traite-
ment de l'institutrice, de location 
de sa classe, de son logement et 
de l'achat de mobilier soient pris 
en compte par l'État et non la 
commune. Une décision minis-
térielle entérine cet accord le 19 
septembre 1880 et ainsi l'école 
devient "publique laïque mixte" 
dans des locaux loués à cet effet 
par la commune.

En 1883, les effectifs sont passés 
à 45 garçons et 93 filles nécessi-
tant l'ouverture d'une classe sup-
plémentaire. Une délibération du 
Conseil municipal du 10 août 1902, 
concernant la construction d'un 
groupe scolaire au Quinquis est 
approuvée par le Préfet 10 jours 
plus tard. Le projet de l'architecte 
guingampais M. Y. Penanhoat est 
approuvé à cette même date, et 
c'est M Y. Offret, entrepreneur à 
Ploumagoar, qui est adjudicataire 
des travaux. La réception définitive 
a lieu le 28 février 1904.

Les enseignants disposent désor-
mais de moyens adaptés pour 
remplir leur mission avec des 
résultats à la mesure de leurs ef-
forts : le pourcentage de succès au 
Certificat d'Études Primaires est 
excellent (7 candidats sur 7, reçus 
en 1923).
La fréquentation de l'école ne s'est 
pas limitée aux seuls habitants 
du Quinquis  : les enfants des ha-
meaux environnants venaient aug-
menter les effectifs.

L'école servait également de lieu 
d'animation pour les habitants 

du quartier. L'électrification du 
hameau avant les quartiers voisins 
permit l'organisation de séances 
de cinéma en un temps où l'audio-
visuel est inexistant dans chaque 
foyer. Au début des années 60, 
un "Club TV" permet, moyennant 
1 franc de l'heure, de venir voir un 
film, du théâtre, un match de foot-
ball dans la salle de cantine sous 
la responsabilité de l'instituteur ou 
de sa femme. (Mme et M. Le Meur)
Vers la fin des années 60, une can-

tine scolaire voit le jour et est gé-
rée par Mme Le Guern.

Le déclin des activités liées à la 
gare est étroitement en rapport 
avec le déclin de l'école qui com-
mence dans les années 70.  L'école 
du Quinquis ferme définitivement 
ses portes à la rentrée 1984. 

Après plusieurs projets, les bâti-
ments sont aujourd'hui transfor-
més en logements communaux.

La distance importante séparant le Quinquis du bourg de Pédernec et la dynamique économique de l'agglomération liée à la 
présence de la gare justifiaient l'existence d'une école au sein de ce quartier. 

XXIé siècle : l'ancienne école de Quinquis, transformée en logements

Photo prise au début des années 30 à l'école du Quinquis.
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Calendrier fêtes
communales
•	 15 août :
	 Foire aux chevaux du Menez-Bre
•	 5-6 octobre :
	 Foire aux courges
•	 12 octobre :
	 Fest Noz Diwann Lannion
•	 19 octobre :
	 Raclette MBS
•	 26 octobre :
	 Armorique Spectacle (Catch)
•	 7-8 décembre :
	 Téléthon 
•	 14 décembre :
	 Repas de Noël club du sourire
•	 20 décembre :
	 Arbre de Noël
	 école ND de Lorette
•	 22 décembre :
	 Marché de Noël
	 école ND de Lorette
•	 31 décembre :
	 Réveillon MBS

Afin d’éviter leur invasion, nous vous 
proposons une liste de gestes à 
adopter régulièrement.  

1-	Entretien : entretenez régulière-
ment votre intérieur, cave, abords 
extérieurs, grenier, zone de stoc-
kage de nourriture afin d’éviter un 
lieu de vie propice aux rongeurs.

2-	Points d’entrée : obstruez trous et 
fissures dans vos murs pour ne pas 
laisser les rats et autres rongeurs 
s’y faufiler.

3-	Poubelles : jetez vos poubelles 
bien fermées, pensez à fermer 
systématiquement le couvercle 
de la benne à ordures. Stockez-
les le plus loin possible de votre 
maison et n’attendez pas qu’elles 
débordent avant de les sortir.

4-	Ne les attirez pas : assurez-vous de 
n’avoir aucun reste alimentaire ou 
de boîte entamée et mal fermée 
dans votre intérieur. Les rats sont 

attirés par la nourriture. Faites de 
même avec la nourriture pour 
les animaux domestiques et les 
graines pour les volailles.

5-	Entretenez votre jardin : éliminez 
les végétations trop proches de 
votre maison qui risque de faciliter 
l’accès aux rongeurs.

6-	Placez des pièges : de multiples 
produits et pièges sont acces-
sibles dans les commerces afin de 
prévenir et/ou de traiter une inva-
sion de rongeurs. Si vous le pou-
vez, appâtez-les avec des produits 
redoutables comme le beurre de 
cacahuète, la pâte à tartiner, le 
viandox, …

7-	Faites appel à des professionnels : 
si malgré vos efforts, les rongeurs 
persistent à vouloir s’inviter chez 
vous, des experts réalisent des dé-
ratisations complètes afin de vous 
faire retrouver sérénité et environ-
nement sain.

Des rats ont été vus sur la commune à plusieurs 
endroits ces derniers temps.

Incivilites inadmissibles
sur notre commune 

Nous vous rappelons ci-dessous quelques règles de « savoir vivre » 

Il y a eu en avril des vols de composi-
tions sur des tombes au cimetière, nous 
ne pouvons que déplorer ce genre 
d’agissement et demander à chacun 
d’être vigilant.  Merci de nous faire part 
d’éventuels comportements suspects.

Des chiens sont également en divaga-
tion sur la voie publique, ils sortent des 
propriétés pour agresser les marcheurs 

ou les vélos.  Dernièrement, une per-
sonne a été sérieusement mordue par 
l’un d’eux.
Madame le Maire doit continuelle-
ment se rendre chez les propriétaires 
et demande donc à chacun d’être res-
ponsable de ses animaux et de faire le 
nécessaire pour qu’ils restent sur leur 
propriété.

Conformément à l’article 4 de l’arrêté préfectoral du 27 février 1990
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne 
pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuse à gazon à moteur thermique, tronçonneuses, débroussail-
leuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être effectués que :

–	 Les jours ouvrables : 08h30 à 12h00 et de 13h30 à 19h30
–	 Les samedis : 9h00 à 12h00 et de  15h00 à 19h00
–	 Les dimanches et jours fériés : 10h00 à 12h00

Ces mesures ne s’appliquent pas seulement au 
bourg ou dans les lotissements mais également à la 
CAMPAGNE, où nous avons pu constater récemment 
beaucoup de nuisances sonores en dehors de ces 
jours et de ces plages horaires.
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Deux exemples peuvent être cités :
•	 Lors de la consultation liée à l’aménage-

ment des liaisons douces de la rue de 
Guingamp, les estimations menaient 
à une enveloppe de 240 000 € de tra-
vaux. Lors de l’ouverture des plis, les 
offres présentes totalisaient 345 000 €. 
Devant cet état de faits dont les élus 
n’étaient pas responsables, la munici-
palité (exécutif maire et adjoints) avait 
plusieurs solutions d’action. Il était pos-
sible de ne pas donner suite à cette 
consultation (infructuosité), de deman-
der à la maîtrise d’œuvre de retravailler 
le dossier pour relancer une consulta-
tion ou encore de consulter le conseil 
municipal pour qu’il se positionne sur 
un dépassement de coût et qu’il en en-
visage donc le financement. La muni-
cipalité a, au contraire signé le marché 
sans consultation du conseil municipal.

•	 Lors de la vente d’une propriété indi-
viduelle dans la rue du Ménez-Bré, 

l’équipe municipale a également ac-
tivé son droit de préemption urbain 
sans interroger le conseil municipal 
qui aurait pourtant pu en débattre et, 
le cas échéant, réfléchir à son finan-
cement. Ce choix de préemption ne 
concernait qu’une partie du bien en 
vente. M.Le Goff, informé de l’opération 
par le compte-rendu hebdomadaire 
de réunion de municipalité, a contacté 
l’ensemble des membres du conseil 
municipal pour les informer, qu’à son 
sens, une préemption partielle parais-
sait juridiquement impossible. Le 
notaire chargé de l’affaire a confirmé 
cette impossibilité. L’acheteur initial 
s’était entre temps rétracté et les négo-
ciations avec le vendeur pour un achat 
partiel n’ont pu aller à leur terme. Le 
projet d’achat a donc été abandonné.

Nous avons également regretté que les 
réunions du conseil municipal soient de 

plus en plus espacées avec un nombre de 
points de plus en plus faible. Notre objec-
tif est de rendre au conseil municipal le 
pouvoir de débat et de décisions.

Face à ces dysfonctionnements, nous 
avons décidé de prendre nos distances 
avec l’équipe dirigeante.

Suite à la réunion du conseil municipal 
du 17 avril, Mme le Maire a souhaité, 
entre autres, que nous engagions une 
discussion sur ces divers points. Chacun 
a pu s’exprimer. Nous constatons que nos 
remarques ont été entendues et nous 
avons confirmé, pour notre part, que nous 
travaillerions dans un esprit constructif et 
attentif sur les sujets qui seront soumis à 
la réflexion des élus.

Jean-Paul Le Goff
Hervé Rannou

Message de la minorité
Depuis plusieurs mois, nous avons regretté les méthodes de travail de l’équipe municipale. Nous considérons que le manque de 
consultation du conseil municipal a créé un manque de transparence dans les informations et n’a donc pas facilité les prises de 
décisions.

Cours Karaté Shen Kataolu Dojo
La 1ère année de karaté pour nos séniors 
à Pédernec se termine.
Un peu moins d'une dizaine de retrai-
tés ont pris part, toute l'année, aux cours 
dispensés par notre Sensei Jean-Claude 
Gentric, 8ème dan IKS.
Les cours se sont déroulés dans la 
bonne humeur, et quelques-uns ont pu 
passer leur 1ère ceinture avec succès.
Rendez-vous en septembre pour la re-
prise des cours, aux mêmes horaires.

Contact par mail :
fontaimat@yahoo.fr ou directement 
sur notre page Facebook.L'équipe de l'Atelier Loisirs Créatifs de 

Pédernec est satisfaite de sa première 
"Faites du Jardin !", organisée le 9 juin.
Le soleil était de la partie et une 
quarantaine d’exposants venus de 
toute la Bretagne étaient ravis de se 
retrouver sur le site du boulodrome 
de Pédernec.
Certains ont prodigué des conseils en 
vue de la prochaine édition et une 
boite à idée était disponible pour re-
cevoir les désiderata du public.
Rendez-vous en 2025 pour la 2ème 
édition...

« Faites
du jardin »  

Fermeture de la mairie cet été Tous les samedis en juillet et août 
Tous les matins du 16 au 30 août inclus

Site internet : https://shenkataoludojo22.wixsite.com/shen-kataolu-dojo
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C'est avec grand plaisir que Mme Le 
Maire et quelques élus ont accueilli le 
29 juin à la mairie les bébés de la com-
mune nés en 2023 et leurs parents. 13 
bébés ont vu le jour à Pédernec en 
2023.
Ce fut l’occasion de partager un mo-
ment convivial et de faire connaissance 
avec les jeunes parents.
Séverine Le Bras a indiqué que le rôle 
de parents est une tâche de tous les ins-
tants mais lorsque l'enfant nait c'est la 
plus belle source de joie et de bonheur 
qui se réalise avec beaucoup d’amour.
Elle a ajouté : «une commune existe et 
ne saurait continuer d'exister que par 
celles et ceux qui y vivent, et fondent 
un foyer, en donnant le jour à de char-
mants bouts de chou, que nous avons 
le plaisir de rencontrer aujourd’hui et 
qui seront nos citoyens de demain» puis 
«en tant qu’élus, nous avons pour mis-
sion de veiller au bon développement 
de notre jeunesse, c’est ce que nous 
nous efforçons de faire au travers des 
travaux  d’aménagement effectués à 

l'école publique, de notre service péris-
colaire qui accueille les enfants jusque 
19 h, des structures de jeux près de la 
mairie, du city stade, de la réfection du 
terrain de tennis, de la création de la 
salle de sport,…». 
Mme Le Maire a félicité les parents pour 
ce nouveau chapitre de leur vie qui a 
débuté lors de la naissance de leur en-

fant en évoquant ces mots : « une ma-
man donne la vie, mais l’enfant donne 
du sens à la sienne ... »
Chaque famille s’est vue remettre en 
cadeau un bon d’achat valable au Point 
Vert de Bégard.
La cérémonie s’est clôturée autour d’un 
verre à la santé de ces nouveaux bouts 
de chou !

Cérémonie des naissances 2023 

NAISSANCES
 
•	Ayden Geoffroy RUDWILL
	 né le 10.01.2024 - LANNION
	 Fils de Dylan RUDWILL et de Marine GEOFFROY
•	Maloé LE GUERN COJEAN 
	 née le 28.01.2024 - LANNION
	 Fille d’Elodie LE GUERN et de Virginie COJEAN
•	 Louisa Mathilde BOUGAN
	 née le 05.02.2024 - LANNION
	 Fille de Pierre BOUGAN et d’Alice LE PELLEC
•	Neyla LE PESSOT 
	 née le 07.04.2024 - LANNION
	 Fille de Damien LE PESSOT et de Maryam BOUYAZRA
•	Anneline CHRETIEN
	 née le 07.04.2024 - ST BRIEUC
	 Fille de Mehdy CHRETIEN et de Julie BOROWCZYK
•	Marceau François LE FLOHIC
	 né le 24.04.2024 - ST BRIEUC
	 Fils de Camille LE FLOHIC et de Sandra GUEZENEC
•	Matéo Ghislain Yannick MARTIN
	 né le 11.05.2024 - PLERIN
	 Fils de Anthony MARTIN et de Aline PLUSQUELLEC
•	Enzo CUEFF LE GALL
	 né le 20.06.2024	LANNION
	 Fils de Florian CUEFF et de Morgane LE GALL

Etat civil du 1er Janvier au 30 juin 2024

DECES
•	M. Gilles QUEMENER - 01.11.2023 - BEGARD
	 Non paru dans le bulletin n°80
•	M. Yves Marie LE BOUETTE - 01.01.2024 - PABU
•	M. Alan Patrice FAVIER - 10.01.2024 - PEDERNEC
•	M. Robert PASQUET - 21.01.2024 - PEDERNEC
•	M. Jean-Claude Georges Pascal André RAMAGE - 21.03.2024 - PEDERNEC
•	Mme Marie-Paule FLOURY épouse LE BOULANGER - 23.06.2024 - PABU
•	M. Bernard HERVÉ - 25.06.2024 - RENNES

MARIAGES 
 
•	M. Philippe GRAET et Mme Christelle Marie PERLON - 17.02.2024
•	M. Florian KERGALL et Mme Typhanie BURÉ - 27.04.2024
•	M. Matthieu LE BIHAN et Mme Pauline MÉVEL - 10.05.2024
•	M. Gaël LE BUZULIER et Mme Mélanie GAULTIER - 18.05.2024
•	M. Dylan CHEVANCE et Mme Lucie Marie France Bruno ANDRÉ - 22.06.2024
•	M. Clément HUET et Mme Sabrina JOUAN - 29.06.2024
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VIE SCOLAIRE

Ecole publique
École Publique Primaire
de Pédernec
20 et 22, rue de Guingamp
22540 Pédernec
Tel : 02 96 45 13 36  ou 02 96 45 12 74
ecole0221442y@ac-rennes.fr
Horaires : Garderie municipale de 7h à 
8h45 et de 16h30 à 19h. 
École de 8h45 à 12h15, de 14h à 16h30,
Contacts possibles avec l’école et le di-
recteur par téléphone et/ou par courriel. 
Décharge de direction tous les lundis. 

Cross du collège
Le cross du collège avait été annulé en 
octobre. Reporté au mardi 7 mai, les CE2-
CM1 et CM1-CM2 ont repris les entrai-
nements afin d’y participer. Tous les CM 
présents le grand jour ont réussi à courir 
trente minutes sans s’arrêter. Cela a aussi 
été l’occasion de rencontrer des collé-
giens et des futurs élèves de 6ème. 

Limonade de sureau
Sur le chemin pour rentrer de la biblio-
thèque municipale, les GS-CP ont décou-
vert un sureau près de l’école. Après l’avoir 
observé, senti et touché, ils l’ont goûté ! 
Ils ont fabriqué de la limonade de sureau.
Voici la recette : Mélangez dans un conte-
nant en verre de l’eau, du 
sucre, du jus de citron et 
des ombelles de sureau. 
Laissez 5 jours au soleil. 
Filtrez et mettez en bou-
teille. Patientez encore 3 
semaines puis dégustez !
Grâce au potager de 
l’école, les élèves fabri-
queront aussi un sirop de 
menthe pour le goûter 
de fin d’année.

Ecole rurale de Bothoa
Le 19 avril, les élèves des classes de GS-
CP et de CE1-CE2 ont vécu une journée 
d’écolier breton des années 1930, au mu-
sée de l’école rurale de Bothoa. 
Au programme, randonnée à travers les 
chemins creux (et boueux pour l’occa-
sion), pour se rendre jusqu’à l’école où le 
maître nous attendait. Sa grande sévérité 
a surpris de nombreux élèves, qui se sont 
concentrés pour bien comprendre la le-
çon de morale, et écrire ensuite avec une 
plume.
Le temps de midi a lui aussi été spécial 
car les élèves ont pu découvrir un repas 
classique de l’époque, à savoir un bouil-
lon de légumes en morceaux, dans le-
quel était cassé du pain sec. 
La journée s’est terminée par un travail 
sur les vêtements d’autrefois pour les GS-
CP, et un temps de course d’orientation 
pour les CE1-CE2.

La ferme pédagogique
Le lundi 10 juin, les élèves de la classe 
de TPS/PS/MS sont allés à la ferme 
pédagogique à Pont-Melvez. Nous 
sommes partis de l'école vers 9h en car 
pour une arrivée sur place vers 9h30. 
Nous avons commencé par déposer 
nos sacs de pique-nique dans la salle 
avant de nous diriger vers Voici et Voilà, 
les deux veaux. Nous sommes ensuite 
allés traire Matinale, la vache. D'abord à 
la main, chacun son tour, puis Samuel a 
branché la machine à traire électrique 
sur les trayons. Nous avons mis le lait 
dans un seau spécial avec 2 "tétines" pour 
que Voici et Voilà puissent boire. Après 
Voici et Voilà, c'était à notre tour de 
boire un chocolat au lait accompagné 
d'une madeleine. Nous sommes allés 
voir les vaches à l'étable et les avons 
accompagnées au champ. Pour le retour, 
nous sommes passés par un très joli 
chemin creux dans lequel nous avons 
vu des terriers de blaireaux et de renards 
et de très beaux arbres dont un hêtre 

qui avait plus de 140 ans. De retour à la 
ferme, chacun est allé sur le dos du poney 
avant d'aller prendre le déjeuner. Après 
le déjeuner, nous avons fait une petite 
récréation avant d'aller voir et caresser les 
lapins (Dragofeu, Moustique et Mimosa) et 
un poussin. Ensuite nous avons retroussé 
nos manches pour préparer la bouillie 
des cochons (du lait et des céréales 
écrasées : orge et pois) et pendant qu'un 
groupe donnait à manger, les autres 
pouvaient aller sur le tracteur puis nous 
avons échangé les groupes. La visite s'est 
poursuivie au poulailler pour donner les 
restes du pique-nique aux poules et coqs 

(dont Coco et Rico les Brahmas). Neige (la 
poule Padoue huppée) est allée sur la tête 
de certains élèves volontaires qui avaient 
une capuche. Puis direction les chèvres 
naines pour donner quelques granulés 
d'aliments, un petit coucou au dindon et 
aux 2 dindes avant de finir par un tour en 
calèche tirée par l'ânesse (Fleur). Pendant 
toute la journée, Gala, la chienne à 3 
pattes, nous a accompagnés partout où 
nous allions. Nous sommes repartis vers 
16h pour une arrivée à l'école vers 16h30. 
Nous avons rencontré plein d'animaux. 
Ce fut une très agréable journée malgré 
une météo parfois un peu capricieuse.

Guingamp, ville d’Arts et d’Histoire
Les classes de CE2-CM1 et de CM1-CM2 
ont visité Guingamp autour du thème 
Arts et Histoire. Une belle journée bien 
remplie ! Ils se sont rendus à l’exposition 
de photographies « Will write soon » au 
Centre d’art Gwinzegal. Une guide de 
l’Office du tourisme a également permis 
aux élèves de mieux comprendre la vie 
des Guingampais au Moyen-Age avec la 
visite du Château, de la Basilique et de 
la Place du Centre. Enfin, l’après-midi a 
été consacré à un parcours d’orientation 
permettant de découvrir les œuvres artis-
tiques dans la ville.
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La flamme est passée à Lorette !
Au mois de Janvier, dans le cadre d’une 
journée sportive à Rennes le vendredi 24 
mai pour les CE2-CM, nous avons récupé-
ré la flamme Yalla avec l’école de Tréguier. 
Cette flamme circule dans les écoles par-
ticipantes. Pour marquer son passage, 
nous avons réalisé une course de relais 
de flamme à la salle de sports. Tous les 
enfants ont réalisé un tour de salle avec 
la flamme ainsi que la maîtresse, soit 24 
tours comptabilisés. Nous avons hâte de 
retrouver toutes les écoles pour cette 
journée !

L’école dehors
Entre la fin de l'hiver et le début du prin-
temps, les découvertes sont riches en 
classe dehors. Chaque semaine, nous ob-
servons les changements progressifs dans 
le jardin : Après les différents états de 
l'eau (flocons, glace, liquide), nous appre-
nons à reconnaître les premières fleurs du 
printemps. En parallèle de nos apprentis-
sages en classe, nous faisons aussi beau-
coup de jeux pour compter : memory, jeu 
de l'oie, petits défis de partage ... Et pour 
enrichir nos jeux libres, nous avons désor-
mais un coin marchande où vous pouvez 
commander vos plats à emporter : c'est 
une cuisine très très créative !

Vive le 100e jour d'école et vive le sport !
C'est sur le thème des Jeux Olympiques 
et Paralympiques Paris 2024 et dans une 
très bonne ambiance que nous avons 
fêté le 100e jour d'école. Durant la mati-
née, plusieurs 
activités autour 
du nombre 100 
ont été réalisées 
et l’après-midi 
nous avons défilé 
dans les rues de 
Pédernec. 

Accueillir les oiseaux du jardin
Pour notre première séance de jardi-
nage avec Patrice, il faisait encore trop 
froid et humide pour commencer le 
potager. Nous avons donc amélioré 
notre "gîte" pour nos précieux hôtes : 
les oiseaux. Comme ils bénéficient déjà 
de mangeoires et nichoirs, nous avons 
fabriqué un abreuvoir. Ce bac placé 
en hauteur leur permettra aussi de 
prendre des bains. Pour fabriquer notre 
support, Patrice nous a appris à scier, 
percer, poncer, visser, pointer, mesurer... 
toutes ces compétences essentielles 
pour bricoler comme des grands !

Une table de ping-pong de pro !
L'école faisait partie des 50 écoles rete-
nues pour profiter de cette action parte-
nariale entre la FFTT, l'UGSEL, les socié-
tés Cornilleau et Initiatives, Paris 2024 et 
notre école.  Suite à cela, la table Cornil-
leau de très bonne qualité, a été installée 
par des parents et grands-parents béné-
voles. Merci à eux ! Merci également à 
l'APEL pour le reste du financement non 
pris en charge. Les enfants peuvent dé-
sormais profiter pleinement de ce nouvel 
équipement.

Cycle foot pour les CE2-CM
Nous avons réalisé un cycle foot, proposé 
par l'UGSEL 22, avec Mathis et Marie du 
district de foot. A chaque séance nous 
avons réalisé plusieurs petits exercices 
comme "l'invincible" ou la "conduite de 
balle", le "jeu du déménageur". Nous 
avons terminé avec des petits matchs.

Ecole Notre-Dame de Lorette
4 bis rue de Lorette - 22540 PEDERNEC
eco22.nd.pedernec@enseignement-catholique.bzh
Site : ecoledelorette.fr
Coordonnées : Mme LE MERDY Sandrine :
02 96 45 22 14 (Décharge le mardi)

Toute l'année :
collecte de journaux,
benne à l'entrée
de l'école

En avant la pétanque !
Les CP-CE et CM ont bénéficié d’un cycle 
de 3 séances de pétanque proposé par 
l'UGSEL 22. Ils ont testé 8 ateliers pour 
apprendre à doser notre lancer et viser la 
cible.

Le lombriscope en primaire
Lors de notre séance nature avec Patrice, 
nous avons réalisé un lombriscope. 
Késako? C'est un support pédagogique 
qui nous permettra d'observer et de 
comprendre le fonctionnement du ver 
de terre et son impact sur le sol. Dans 
un premier temps, nous avons tamisé 
la terre, récupéré du sable et alterné 
différentes couches terre-sable dans 
un aquarium. Mais il nous manquait le 
principal...les vers de terre. Alors direction 
notre Aire Terrestre Educative sur le 
site du pigeonnier. Nous avons trouvé 
beaucoup de petites bêtes mais peu de 
vers. En revenant à l'école, nous sommes 
allés jusqu'au potager et notre récolte a 
été très bonne.

Nos 3 petits moutons de la Mou-
ton’deuse de Plouaret
Depuis le retour des vacances, nous ac-
cueillons sur le terrain 3 nouveaux voisins, 
des petits moutons de Ouessant. David 
est venu les présenter : Les 2 brebis s'ap-
pellent Agouti et Noireaude, l'agneau se 
nomme Blanco. Avec l'aide du bouc Orėo, 
David nous a expliqué la vie des moutons 
(leur nourriture, leur habitat...) et leur uti-
lité pour l'ėco-pâturage. Oréo était en-
chanté de sa visite, il a eu plein de câlins !
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Travaux Publics et 
Particuliers
Installation
Micro-station agréée
Branchement tout à 
l'égout
Démolition
Réseaux divers
Empierrement
Aménagement
VRD
Assainissement
Terrassement
06 14 91 05 62

BRASSERIE DU MÉNEZ BRÉ
ZA Mikez, 22540 Pédernec

Tél. 02 96 45 40 26 - Fax 02 96 45 35 50
commande@bruleriedumenezbre.com

BRASSERIE DU MÉNEZ BRÉ
ZA Mikez, 22540 Pédernec

Tél. 02 96 45 40 26 - Fax 02 96 45 35 50
commande@bruleriedumenezbre.com


